


• Immobilier collectif non coté

• SCPI

2/98



•• Capitalisation totale des SCPI au 30 juin 2007 Capitalisation totale des SCPI au 30 juin 2007 

= 15,85 milliards d= 15,85 milliards d’€’€

•• Collecte SCPI :Collecte SCPI :

►► au 30 juin 2007 : au 30 juin 2007 : 588 millions d588 millions d’€’€

►► au 30 juin 2006 : au 30 juin 2006 : 431 millions d431 millions d’€’€ soit une progression de + 36 %soit une progression de + 36 %

•• Collecte SCPI Collecte SCPI «« murs de magasinsmurs de magasins »» ::

►► 14 % de la collecte globale au 30 juin 200714 % de la collecte globale au 30 juin 2007

►► au 30 juin 2007 : au 30 juin 2007 : 83 millions d83 millions d’€’€

►► au 30 juin 2006 : au 30 juin 2006 : 51 millions d51 millions d’€’€ soit une progression de + 62,75 %soit une progression de + 62,75 %

•• MarchMarchéé secondaire sain :secondaire sain :

►► Parts en attente de cession = 0,07 %Parts en attente de cession = 0,07 %

MarchMarchéé des parts de SCPI des parts de SCPI -- 11erer semestre 2007semestre 2007

3/98Source : IEIF au 30 juin 2007Source : IEIF au 30 juin 2007



SCPI DE RENDEMENT

Immobilier Immobilier 
commercialcommercial

RentabilitRentabilitéé
2006*2006*

Prix de la part Prix de la part 
au 01/01/2007au 01/01/2007

Prix de Prix de 
souscription en souscription en 

vigueurvigueur

Evolution du prix Evolution du prix 
de la part de la part 

janv. 2006 janv. 2006 –– janv. 2007janv. 2007

Performance Performance 
cumulcumuléée 2006e 2006

Rendement** Rendement** 
prpréévisionnel 2007visionnel 2007

FicomaFicoma 6,95 %6,95 % 970 970 €€ 1 050 1 050 €€ + 3,74 %+ 3,74 % 10,69 %10,69 % 5,60% 5,60% àà 5,80%5,80%

Cifocoma 3Cifocoma 3 7,04 %7,04 % 188 188 €€ 205 205 €€ + 5,03 %+ 5,03 % 12, 07 %12, 07 % 5,70% 5,70% àà 5,90%5,90%

Pierre PlusPierre Plus 5,50 %5,50 % 898 898 €€ 948 948 €€ + 5,90 %+ 5,90 % 11,40 %11,40 % 5,50% 5,50% àà 5,60%5,60%

TRI 5 ans (2001TRI 5 ans (2001--2006)2006) TRI 7 ans (1999TRI 7 ans (1999--2006)2006) TRI 10 ans (1996TRI 10 ans (1996--2006)2006)

FicomaFicoma 8,88 %8,88 % 8,93 %8,93 % 10,74 %10,74 %

Cifocoma 3Cifocoma 3 12,37 %12,37 % 11,52 %11,52 % 10,35 %10,35 %

Pierre PlusPierre Plus 15,69 %15,69 % 11,18 %11,18 % 6,68 %6,68 %

* Dividende de l* Dividende de l’’annannéée rapporte rapportéé au prix de souscription au 1au prix de souscription au 1erer janvier de la même annjanvier de la même annééee

** net de frais de gestion** net de frais de gestion
Estimation non contractuelle Estimation non contractuelle 

Source : Annuaire des SCPI 2007 Source : Annuaire des SCPI 2007 -- IEIFIEIF 4/98



FICOMA
SCPI classique diversifiSCPI classique diversifiéée murs de magasinse murs de magasins

Structure du patrimoine en Structure du patrimoine en 

valeur vvaleur véénale au 01.01.2007 nale au 01.01.2007 
RRéépartition gpartition gééographique en ographique en 

valeur vvaleur véénale au 01.01.2007 nale au 01.01.2007 

Evolution du prix de la part Evolution du prix de la part Evolution des revenus distribuEvolution des revenus distribuéés s 

Source : UFFI AMSource : UFFI AM

* Nets de frais de gestion * Nets de frais de gestion -- Estimation non contractuelleEstimation non contractuelle

•• CrCrééation : ation : juillet 1983juillet 1983

•• Capitalisation : Capitalisation : 57,8 millions d57,8 millions d’’euros euros au 01.01.07au 01.01.07

•• Patrimoine :Patrimoine : 51 425 m51 425 m²² au 01.01.07au 01.01.07

•• 866 866 associassociéés au 01.01.07s au 01.01.07

•• Taux dTaux d’’occupation en loyer : occupation en loyer : 96 % 96 % au 01.01.07au 01.01.07

•• Performance 2006 : Performance 2006 : 10,27 %*10,27 %*

•• Augmentation prix de la part 2006 : Augmentation prix de la part 2006 : 3,74 %3,74 %

•• Rendement prRendement préévisionnel 2007 = 5,60 % visionnel 2007 = 5,60 % àà 5,80 %*5,80 %*
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CIFOCOMA 3
SCPI classique diversifiSCPI classique diversifiéée murs de magasinse murs de magasins

Evolution du prix de la part Evolution du prix de la part 

Structure du patrimoine en Structure du patrimoine en 

valeur vvaleur véénale au 01.01.2007 nale au 01.01.2007 
RRéépartition gpartition gééographique en ographique en 

valeur vvaleur véénale au 01.01.2007 nale au 01.01.2007 

Evolution des revenus distribuEvolution des revenus distribuéés s 

•• CrCrééation : ation : mars 1986mars 1986

•• Capitalisation : Capitalisation : 94 millions d94 millions d’’euros euros au 01.01.07au 01.01.07

•• Patrimoine :Patrimoine : 82 276 m82 276 m²² au 01.01.07au 01.01.07

•• 2 263 2 263 associassociéés au 01.01.07s au 01.01.07

•• Taux dTaux d’’occupation en loyer : occupation en loyer : 94 %94 % au 01.01.07au 01.01.07

•• Performance 2006 :Performance 2006 : 11,84 %*11,84 %*

•• Augmentation prix de la part 2006 : Augmentation prix de la part 2006 : 5,03 %5,03 %

•• Rendement prRendement préévisionnel 2007 = 5,70 % visionnel 2007 = 5,70 % àà 5,90 %*5,90 %*

188

Source : SERCCSource : SERCC

* Nets de frais de gestion * Nets de frais de gestion -- Estimation non contractuelleEstimation non contractuelle
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Exemples d’investissements
Les magasins Nicolas : en septembre 2007, signature de deux actes 
authentiques concrétisant l’acquisition des murs de magasins « Nicolas » :
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40 boutiques en pied 40 boutiques en pied 

dd’’immeubles immeubles –– 3 258 m3 258 m²² loulouééss
Paris et IleParis et Ile--dede--FranceFrance

Fonds de portefeuille core Fonds de portefeuille core 

prpréésentant de rsentant de rééelles elles 

garanties tant au plan de la garanties tant au plan de la 

durduréée des travaux que de la e des travaux que de la 

signature du preneursignature du preneur

Quote part indivisible de Quote part indivisible de 

chacune des SCPI FICOMA et chacune des SCPI FICOMA et 

CIFOCOMA 3 = 36 %CIFOCOMA 3 = 36 %

http://www.nicolas.com/



PIERRE PLUS

Source : CilogerSource : Ciloger

Structure du patrimoine en Structure du patrimoine en 
valeur vvaleur véénale au 01.01.2007 nale au 01.01.2007 

RRéépartition gpartition gééographique en ographique en 
valeur vvaleur véénale au 01.01.2007 nale au 01.01.2007 

Evolution des revenus distribuEvolution des revenus distribuéés s Evolution du prix de la partEvolution du prix de la part

* Nets de frais de gestion * Nets de frais de gestion -- Estimation non contractuelleEstimation non contractuelle

SCPI classique diversifiSCPI classique diversifiéée commercese commerces

•• CrCrééation : ation : aoaoûût 1991t 1991

•• Capitalisation : Capitalisation : 22 M22 M€€ au 01.01.07au 01.01.07

•• Patrimoine : Patrimoine : 13 843 m13 843 m²² au 01.01.07au 01.01.07

•• 497497 associassociéés au 01.01.07 s au 01.01.07 

•• Taux dTaux d’’occupation en loyer : occupation en loyer : 100 %100 % au 01.01.07au 01.01.07

•• Performance 2006 : Performance 2006 : 5,50 %*5,50 %*

•• Rendement prRendement préévisionnel 2007 = 5,50 % visionnel 2007 = 5,50 % àà 5,60 %*5,60 %*
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• 3ème SCPI fiscale de BNP Paribas Real Estate 

• 1ère SCPI Borloo après 2 SCPI Robien recentré AV Habitat 
et AV Habitat 2

• SCPI AV Habitat 1 et 2 :

► collecte globale de + de 100 millions d’euros

► investis sur :

�� une trentaine dune trentaine d’’opopéérationsrations

�� 540 lots540 lots

�� 40 % Paris et R40 % Paris et Réégion parisienne / 60 % Provincegion parisienne / 60 % Province

9/98

SCPI Capital Habitat



Carte des investissements 
AV Habitat 1

10/98Source : BNP Paribas REIMSource : BNP Paribas REIM



Carte des investissements 
AV Habitat 2
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Source : BNP Paribas REIMSource : BNP Paribas REIM
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Politique dPolitique d’’investissement :investissement :

•• Ensemble du territoire mEnsemble du territoire méétropolitaintropolitain

•• Diversification des investissementsDiversification des investissements

•• Immeubles locatifs neufs Immeubles locatifs neufs àà usage dusage d’’habitation principalehabitation principale

•• Logements rLogements rééhabilithabilitéés s àà neufneuf

•• RentabilitRentabilitéé moyenne de lmoyenne de l’’ordre de 4,8 % brutsordre de 4,8 % bruts

CAPITAL HABITAT  



Capital Habitat 
Investissements validés

VilleVille AdresseAdresse CompositionComposition Prix TTC/mPrix TTC/m²²
parking inclusparking inclus

Loyer/mLoyer/m²²/hc /hc 
prpréévionnelvionnel

Rendement* Rendement* 
(attendu)(attendu)

Volume MVolume M€€
(droits inclus)(droits inclus)

LivraisonLivraison

MontpellierMontpellier Route de Route de 

LodLodèèveve
38 appartements et 41 parkings  38 appartements et 41 parkings  

6T1, 28T2, 4T3 6T1, 28T2, 4T3 
1 712,5 m1 712,5 m²² habitableshabitables

2 725 2 725 €€ 11,00 11,00 €€ 4,75 %4,75 % 4,764,76 1T 20091T 2009

AntibesAntibes Chemin des Chemin des 
plateaux fleurisplateaux fleuris

75 appartements et 150 parkings75 appartements et 150 parkings
4 034 m4 034 m²² habitableshabitables

4 180  4 180  €€ 16,00 16,00 €€ 4,50 %4,50 % 17,2017,20 4T 20094T 2009
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*Loyers/valeurs du bien*Loyers/valeurs du bien
Source : BNP Paribas REIMSource : BNP Paribas REIM
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Les porteurs de parts peuvent pratiquer une déduction de leurs revenus locatifs au titre 
de l’amortissement du prix d’acquisition de leur investissement. 

L’amortissement (50%) s’effectue sur une période de 9 ans :

� 6 % du montant de l’investissement pendant les 7 premières années,

� 4 % du montant de l’investissement pendant les 2 années suivantes

Les 2,5% pendant les 6 dernières années (prorogation sur 2 périodes de 3 ans) ne sont pas 

intégrés dans la construction du produit pour maximiser le TRI de l’opération et 

permettre la liquidation des immeubles entre la 13ème année et la 15 ème année. 

Une déduction fiscale de 30% sur les revenus bruts perçus par la SCPI est pratiquée
qui s’ajoute aux déductions des frais réels.

Le déficit lié à l’investissement en SCPI viendra s’imputer en priorité sur les revenus 
fonciers existants.

� le déficit lié à l’investissement viendra s’imputer en priorité sur les revenus 

fonciers réalisés la même année ;

� si, après cette imputation, il subsiste un déficit foncier, la fraction de ce déficit 

qui ne provient pas des intérêts d’emprunt pourra être imputée sur le revenu 

global du foyer dans la limite de 10 700 euros par an ; 

� la fraction du déficit excédant ce montant et les intérêts d’emprunt sont 

déductibles des revenus fonciers des dix années suivantes. Lorsque le revenu 

global est insuffisant pour absorber le déficit foncier imputable de 10 700 euros, 

l’excédent est imputable sur le revenu global des six années suivantes.

Profiter de certains avantages du dispositif Borloo
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Des atouts de la SCPI Borloo face à
une acquisition directe

• Des investissements immobiliers locatifs réalisés par des experts : dans 

l’immobilier locatif, la localisation des biens est un facteur clé de l’investissement.

Mutualisation des risques : multiplicité des immeubles acquis (réduction du risque 

locatif). Diversité géographique des biens sélectionnés par la SCPI

• Meilleure accessibilité au marché immobilier d’habitation locatif : ticket d’entrée 

inférieur à l’achat en direct.

• Un montant d’investissement modulable et qui peut être inférieur au ticket 

d’entrée pour l’acquisition d’un immeuble

• L’amortissement est immédiat : il prend effet le 1er jour du mois suivant celui 
de la souscription à la SCPI : calculé sur une base égale à 95 % du montant de la 

souscription y compris les différent frais d’acquisition (prorata temporis la première 

année). Il prend seulement effet à l’achèvement du logement pour l’immobilier en 

direct et immédiatement pour les SCPI.

• Absence de tout souci de gestion: la vacance et le risque locatif sont gérés par la 

SCPI et donc assurée par des professionnels de l’immobilier
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La SCPI Capital Habitat : caractéristiques

� Prix de souscription : 1 000 € la part

� Montant minimum de souscription : 10 parts 

� Objet social : l’acquisition et la gestion d’un patrimoine immobilier d’habitation constitué d’immeubles locatifs 
neufs situés en France

� Les investissements : doivent être réalisés au plus tard 18 mois après la fin de la période de 

commercialisation.

� Durée de vie : prévue pour une durée de 13 ans, à compter de son immatriculation au registre des sociétés (7 
mars 2007), sauf cas de prorogation ou dissolution anticipée. La SCPI doit légalement louer pendant 9 ans minimum 
chacun des immeubles. Les porteurs de parts doivent conserver leurs parts jusqu’à l’expiration de la période couverte  
par l ’engagement de location de la SCPI afférent au dernier des logements acquis au moyen des fonds collectés lors 
de la souscription.

� Mise en jouissance des parts : fixée  au 1er jour du premier mois suivant celui au cours duquel elles 
auront été souscrites.

� Politique de distribution : distribution trimestrielle en février, mai, août et novembre de chaque année 
(distribution 2007, prorata temporis à compter de la date d’entrée en jouissance des parts), exceptionnellement en un 
seul versement, en février 2008). La nature des revenus évolue dans le temps : les revenus (capitaux mobiliers) sont 
d’abord issus des produits du placement de la trésorerie de la SCPI en attendant le paiement total des immeubles 
acquis en l’état futur d’achèvement. Ces revenus diminuent et disparaissent ensuite au profit de revenus fonciers 
issus des mises en location progressives des immeubles livrés. 


